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1.  Population scolaire 

Le droit à l’instruction est un droit fondamental. Il est repris dans l’article 24 de la Constitution 
belge.  

La plupart des enfants fréquente l’école dès l’âge de deux ans et demi. Cependant, l’école 
n’est obligatoire qu’à partir de de six ans. La loi de 1983 concernant l'obligation scolaire stipule 
« Le mineur est soumis à l'obligation scolaire pendant une période de douze années 
commençant avec l'année scolaire qui prend cours dans l'année où il atteint l'âge de six ans 
et se terminant à la fin de l'année scolaire, dans l'année au cours de laquelle il atteint l'âge de 
dix-huit ans ». 

L'obligation scolaire vaut tant pour les Belges que pour les non-Belges résidant sur le territoire 
belge. L'obligation scolaire comporte au maximum sept années d'enseignement primaire et au 
moins les deux premières années de l'enseignement secondaire de plein exercice. Elle est à 
temps plein jusqu'à l'âge de quinze ans et cesse quand l’élève atteint l’âge de 16 ans. À partir 
de 16 ans, il y a une obligation scolaire à temps partiel.  

L'obligation scolaire n'est pas restreinte à la fréquentation d'un établissement scolaire, car 
l'élève peut également suivre un enseignement à domicile.  

1.1. Populations recensées 

Les chiffres des tableaux 6.1 portent sur le nombre d'élèves ou d'étudiants inscrits de manière 
régulière dans un établissement scolaire.  

Pour tous les niveaux d’enseignement, les chiffres sont ventilés en fonction de la Communauté 
(française, flamande) à laquelle appartient l’école et selon l’emplacement du siège principal 
de l'établissement scolaire1.  

En Communauté française, pour les enseignements fondamental et secondaire (ordinaire et 
spécialisé), les populations scolaires concernent l’ensemble des établissements 
d’enseignement qui dispensent un enseignement francophone de plein exercice reconnu par 
la Fédération. Elles ne se limitent donc pas aux établissements organisés ou subventionnés 
par la Fédération mais incluent également les sections francophones des écoles privées non 
subventionnées dont les certificats sont homologués par la Fédération. 

Les élèves des écoles francophones des communes à facilités sont repris dans les chiffres de 
l'enseignement néerlandophone.  

Les élèves de l'enseignement spécialisé sont compris dans le nombre d'élèves de 
l'enseignement maternel, primaire et secondaire. Cet enseignement est destiné aux enfants 
et jeunes dont le développement est entravé par un handicap ou par des difficultés 

                                            
 
1 Cette notion de siège principal est importante, puisque certains établissements peuvent avoir plusieurs 
implantations, parfois réparties sur plusieurs communes différentes. C'est la commune du siège de l'établissement 
qui compte pour l'établissement des statistiques des populations scolaires. 
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d'apprentissage ou d'éducation. Les élèves de type 5 (enfants présentant une maladie de 
longue durée ou étant convalescents) ne sont pas inclus dans les chiffres de l’éducation 
spécialisé afin d’éviter un double comptage. 

Les tableaux ne tiennent pas compte des élèves suivant un enseignement à domicile et 
scolarisés à la maison par les parents, par une tierce personne ou via l’enseignement à 
distance (sauf pour le tableau 6.1.4.1). 

1.2. Dates de recensement  

Le comptage des élèves a lieu chaque année, à des moments qui varient selon le niveau 
scolaire et la communauté. Les tableaux de l'IBSA relayent les populations scolaires aux dates 
de comptage suivantes : 

Pour la Communauté flamande  

− Enseignement fondamental et secondaire : 1er février de l'année scolaire en cours ;  

− Enseignement supérieur : 30 septembre suivant la fin de l'année scolaire, par exemple 
pour 2012-2013, le comptage reprend tous les élèves encore inscrits au 30 septembre 
2013. Les élèves qui se sont désinscrits avant cette date ne sont pas repris dans les 
tableaux. Ce système est en place à partir de l'année académique 2008-2009 (avant 
cela, la date de comptage était le 1er février). 

Pour la Communauté française  

− Enseignement fondamental et secondaire: 15 janvier, à partir de l'année scolaire 2004-
2005 (avant cela : 1er octobre) ; 

− Enseignement supérieur : 1er décembre. 

1.3. Niveaux et types d’enseignement 

A. Enseignement fondamental 
L'enseignement fondamental comprend tant l'enseignement maternel que l'enseignement 
primaire. L'enseignement maternel est destiné à des enfants de 2 ans et demi à 6 ans. Cet 
enseignement n'est pas obligatoire, mais est suivi par presque tous les enfants. 
L'enseignement primaire est destiné à des enfants de 6 à 12 ans. L’enseignement fondamental 
existe sous deux formes : l’enseignement ordinaire et l’enseignement spécialisé. 
« L’enseignement spécialisé permet de rencontrer les besoins éducatifs spécifiques des 
élèves en difficulté et vise à leur épanouissement personnel et leur intégration sociale et/ou 
professionnelle » (www.enseignement.be, consulté le 27/02/2018).  

B. Enseignement secondaire 
Tout comme l’enseignement fondamental, l’enseignement secondaire comporte un 
enseignement ordinaire et un enseignement spécialisé. L’enseignement secondaire ordinaire 
est un enseignement à plein temps. Cependant, à partir de 15 ans, les élèves ont la possibilité 

http://www.enseignement.be/
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de suivre un enseignement secondaire à temps partiel. Celui-ci prend le nom d’enseignement 
en alternance (Communauté française) et de ‘deeltijds beroepssecundair onderwijs’ 
(Communauté flamande). Il consiste en une alternance de cours et de pratique professionnelle 
en entreprise.  

L’enseignement secondaire ordinaire se divise en 3 degrés, d’une durée de 2 ans chacun. Le 
premier degré est commun à tous les élèves. Les élèves n’ayant pas obtenu leur certification 
au terme de l’enseignement primaire suivent un premier degré différencié, en vue d’obtenir 
leur certification, avant de poursuivre normalement leurs études secondaires. A partir du 2e 
degré, l’enseignement secondaire de plein exercice propose 4 formes d'enseignement : 
l’enseignement général, l’enseignement technique, l’enseignement professionnel et 
l’enseignement artistique. En Communauté française, l’enseignement technique peut prendre 
la forme d’un enseignement de transition ou de qualification. Enfin le troisième degré s’étale 
sur deux ou trois ans selon qu’une 7e année de transition (vers l’enseignement supérieur) ou 
de qualification soit ou non organisée.  

Aux 4 formes d'enseignement se juxtaposent des sections (Communauté française) ou des 
orientations (Communauté flamande) qui préparent plus spécifiquement à la poursuite vers 
des études supérieures ou vers l'entrée dans la vie active, tout en laissant la possibilité de 
faire l'inverse ou de suivre un système mixte.  

Cela se traduit par une organisation pratique de l'enseignement secondaire complexe, qui 
diffère d'une communauté à l'autre et qui évolue régulièrement. Des explications détaillées 
sont disponibles sur les sites web des Communautés : 

− Communauté française : http://www.enseignement.be/index.php?page=0&navi=45  

− Communauté flamande : http://onderwijs.vlaanderen.be/het-voltijds-gewoon-
secundair-onderwijs et http://www.hervormingsecundair.be/  

C. Hoger Beroep Onderwijs ‘Soins infirmiers’ (Communauté flamande) 
À partir de l’année 2009-2010, la Communauté flamande a institué le Hoger Beroep Onderwijs 
pour l’enseignement des soins infirmiers. Comme le niveau d’études se situe entre 
l’enseignement secondaire et un baccalauréat professionnel, les données sont désormais 
séparées de celles de l’enseignement secondaire. Cette formation en trois ans est néanmoins 
dispensée par les écoles secondaires. 

En Communauté française, les statistiques de ce type d’enseignement sont intégrées dans 
l’enseignement secondaire (4e degré complémentaire de la filière professionnelle, section « 
soins infirmiers »). 

D. Enseignement supérieur  
L’enseignement supérieur comprend l’enseignement supérieur hors universités et 
l’enseignement universitaire. Il n’est pas obligatoire. Depuis 2004, il a subi de nombreux 
changements en raison de la réforme européenne appelée « processus de Bologne ».  

http://www.enseignement.be/index.php?page=0&navi=45
http://onderwijs.vlaanderen.be/het-voltijds-gewoon-secundair-onderwijs
http://onderwijs.vlaanderen.be/het-voltijds-gewoon-secundair-onderwijs
http://www.hervormingsecundair.be/
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Depuis la réforme de Bologne, les études s’organisent en trois cycles. Le premier cycle se 
déroule en trois années d’étude et mène au diplôme de bachelier. L’étudiant peut compléter 
sa formation par des études de deuxième cycle et obtenir le grade de master (en un ou deux 
ans), de médecin (quatre ans minimum) ou de vétérinaire (trois ans minimum). Le troisième 
cycle est le doctorat. Il ne concerne que l’enseignement universitaire.  

Un étudiant peut avoir plus d’une inscription dans l’enseignement supérieur (p.ex. une 
inscription dans une haute école et une inscription dans une université ou deux inscriptions 
dans deux hautes écoles différentes). Le nombre d’inscriptions n’est donc pas équivalent au 
nombre d’étudiants.  

 Enseignement supérieur hors universités 
La population estudiantine de l’enseignement non universitaire est présentée tantôt en nombre 
d’étudiants, tantôt en nombre d’inscriptions. Les statistiques détaillées, prenant en compte les 
différentes catégories d’étude, ont pour unité les inscriptions, les autres statistiques sont 
comptabilisées en nombre d’étudiants. Les données de l’enseignement supérieur non 
universitaire de la Communauté française sont agrégées selon 7 catégories d’étude. Les 
données de l’enseignement supérieur néerlandophone ont été adaptées à ce canevas (plus 
de précisions dans l’annexe en fin de document).  

Pour la Communauté flamande, les étudiants tout comme les inscriptions sont pris en compte 
seulement si l’inscription ans une formation de base dans une institution néerlandophone en 
Région de Bruxelles-Capitale, avec un contrat de diplôme, est toujours active au terme de 
l’année scolaire. Les statistiques sur les étudiants sont obtenues auprès de la Databank Hoger 
Onderwijs tandis que les statistiques sur les inscriptions sont récoltées via le Dataloep Hoger 
Onderwijs de la Communauté flamande, open data directement lié à la Databank.  

Durant l’année scolaire 2013-2014, l’enseignement supérieur a été profondément réformé en 
Communauté flamande. Seules les universités dispensent encore des formations 
académiques. Les formations de bachelier académique et de master des Hautes Écoles ont 
été transférées ou intégrées aux universités. Après cette intégration, les Hautes Écoles 
dispensent encore leurs formations professionnelles et les formations académiques en art 
(audiovisuel, beaux-arts, musique et arts de la scène) dans le cadre des Écoles d’Arts. Une 
École d’Arts est une structure unique à l’intérieur d’une ou de plusieurs Hautes Écoles 
différentes avec un grand degré d’autonomie. Les universités sont représentées dans la 
structure des Écoles d’Arts. 

L’intégration des formations académiques des Hautes Écoles dans les universités est la suite 
d’une décision du Parlement flamand. L’objectif est que l’étudiant reçoive la meilleure garantie 
possible d’être effectivement en contact avec la recherche scientifique. De plus, la 
reconnaissance des diplômes de bachelier et master académique à l’international sera mieux 
garantie. 

Pour la Communauté française, le nombre d’étudiants et d’inscriptions des Hautes Écoles et 
des écoles supérieures des Arts sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale est mesuré 
au 15 mars de l’année scolaire en cours. Les chiffres basés sur le nombre d’étudiants peuvent 
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être obtenus auprès de l’ETNIC2 tandis que les données détaillées sur les inscriptions sont 
obtenues auprès de l’ARES3. A l’inverse du système néerlandophone, les hautes écoles 
francophones peuvent dispenser des bacheliers et des masters académiques  

En Communauté française, les Instituts Supérieurs d'Architecture étaient repris dans 
l’enseignement supérieur hors universités jusqu’en 2010. Ils sont passés dans l’enseignement 
universitaire à partir de l’année 2010-2011.  

 Enseignement dispensé par les universités 
Les données sur l'enseignement universitaire relayées par l'IBSA proviennent de la Fondation 
Universitaire (sauf pour ce qui concerne l’École Royale Militaire et la Katholieke Universiteit 
Leuven – Campus Brussel, où elles sont obtenues par contact direct). La Fondation 
Universitaire assure un travail méthodologique approfondi pour assurer la comparabilité des 
données entre communautés et au cours du temps. Dès lors, il existe un délai de quelques 
années avant la parution des données consolidées. Une méthodologie détaillée est 
consultable sur le site web de la Fondation Universitaire (voir lien en fin de document). 

La dernière année disponible auprès de la Fondation Universitaire est l’année 2013-2014. Afin 
de donner une image la plus récente possible de l’enseignement universitaire en Région 
bruxelloise, des données provisoires, obtenues auprès des universités wallonnes et de la 
Communauté flamande (Databank Hoger Onderwijs), complètent les données jusqu’en 2016-
2017. Ces données provisoires seront remplacées par les données consolidées de la 
Fondation Universitaire dès lors qu’elles seront disponibles.    

Les chiffres définitifs (soit jusqu’en 2013-2014) correspondent aux inscriptions principales 
dans les établissements (universités flamandes, établissements universitaires francophones 
et bilingues) sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. Ces inscriptions principales 
représentent environ 92 % de toutes les inscriptions (principales et secondaires) dans chacun 
des établissements à Bruxelles : un étudiant peut avoir plus d'une inscription. Les chiffres sont 
ventilés selon le sexe et l'origine des étudiants, ainsi que selon le sexe et le domaine d’étude. 
Le domaine d’étude est établi selon la typologie de la Fondation universitaire.  

Les étudiants qui ne sont pas inscrits dans des programmes d'études réguliers (comme les 
inscriptions libres pour les chercheurs et les cours séparés, ainsi que la catégorie de 
participants à des cours de formation permanente) ne sont pas repris. Les étudiants dans 
toutes les formations supérieures sont comptés (académique 1er et 2ième cycle, complément, 
spécialisation, agrégation, chercheurs, formations pour doctorats et doctorats). 

Les totaux pour les « universités et sections francophones de Belgique » et « universités et 
sections néerlandophones de Belgique » comprennent les données des communautés 
additionnées des données de l’École Royale Militaire et la Faculté Universitaire de Théologie 
Protestante.  

                                            
 
2 Entreprise publique des Technologies Nouvelles de l’Information et de la Communication 
3 Académie de Recherche en Enseignement Supérieur 
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En 2013, la HUB-KUBrussel (Hogeschool-Universiteit Brussel – Katholieke Universiteit 
Brussel) a été intégrée à la Katholieke Universiteit Leuven, donnant naissance au Campus 
Brussel. Le Campus Brussel est composé de trois facultés : la faculté d’économie et de 
sciences des entreprises, la faculté de lettres et la faculté de droit. Ces facultés sont nées 
d’une part de l’intégration des formations académiques de la K.U.B. à la K.U.Leuven, d’autre 
part de l’intégration de formations académiques des hautes écoles de la HUB aux formations 
universitaires. L’offre expansive de formations universitaires ainsi créée explique la différence 
importante constatée dans le nombre d’étudiants fréquentant la K.U.B en 2012-2013 et le 
nombre d’étudiants fréquentant la K.U.L. Campus Brussel. En effet, pour les formations issues 
des hautes écoles, les chiffres entraient auparavant dans le décompte de l’enseignement 
supérieur non universitaire et à partir de 2013-2014, ils entrent dans le décompte de 
l’enseignement supérieur universitaire.  

E. Enseignement pour adultes 
L’enseignement pour adultes s’inscrit dans la dynamique de l’éducation tout au long de la vie. 
En Communauté française, l’enseignement de promotion sociale assure cette fonction et le 
volwassenenonderwijs en Communauté flamande.  

L’enseignement de promotion sociale offre aux adultes des formations du niveau secondaire 
inférieur, secondaire supérieur, supérieur non universitaire de type court et supérieur non 
universitaire de type long, au terme desquelles il délivre des titres reconnus (certificats et 
diplômes). L’enseignement de promotion sociale, organisé par le décret du 16 avril 1991, 
poursuit deux finalités :  

- Concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale, scolaire et culturelle ; 

- Répondre aux besoins en demandes de formation émanant des entreprises, des 
administrations, de l’enseignement et d’une manière général, des milieux socio-
économiques et culturels.  

L’enseignement de promotion sociale de la Communauté française s’organise en modules, qui 
peuvent être suivis indépendamment, ce qui rend plus ardue la tâche de dénombrer le nombre 
d’individus. Enfin peuvent s’inscrire dans l’enseignement de promotion sociale tout individu qui 
n’est plus soumis à l’obligation scolaire à temps plein (soit à partir de 16 ans, voire 15 ans 
sous certaines conditions).  

Le volwassenenonderwijs joue un rôle équivalent à l’enseignement de promotion sociale, pour 
la Communauté flamande. Il offre aux adultes des formations de base (niveau primaire à 1er 
degré du secondaire), des formations de niveau secondaire, des formations professionnelles 
et des formations spécifiques d’enseignants. Les formations de base se donnent dans des 
centres spécifiques (Centra voor basis educatie) et sont accessibles à partir de 18 ans. Les 
autres formations se donnent dans des centres d’enseignement pour adultes (Centra voor 
volwassenenonderwijs) et sont accessibles à partir de 16 ans (15 ans sous certaines 
conditions).  
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Les adultes ont aussi la possibilité de suivre des cours dans l’enseignement supérieur 
universitaire et non universitaire et dans l’enseignement artistique à horaires réduits (comme 
les académies), ainsi que de nombreuses formations sortant du cadre de l’enseignement, 
dispensées notamment par le Forem, VDAB, …  

F. Enseignement non subsidié et non organisé par les Communautés 
Le tableau 6.1.4.1 reprend les élèves qui ne fréquentent pas l'enseignement organisé et/ou 
subsidié par les Communautés. Il reprend les élèves scolarisés à domicile, les élèves des 
écoles européennes et les élèves fréquentant d'autres établissements privés.  

Les établissements scolaires pris en compte dans la rubrique « Autres » sont les suivants :  

Etablissement 2012-
2013 

2013-
2014 

2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

International School of Brussels                     X X X X 

BEPS International School - Bruxelles              X X X X X 

BICS Brussels International Catholic School        X X X X X 

Ecole hellénique de Bruxelles (école secondaire)   X X X X X 

Ecole Primaire Grecque de BXL                       X X X X X 

Japanese School of Brussels                        X X X X X 

Lycée français Jean Monnet                         X X X X X 

British Junior Academy of Brussels                  X X X X X 

Agnès School                                          X X X X 

Ecole F.D.I.                                            X X   X 

Acacia                                                 X        

Anne Misonne                                           X X X X X 

BISB "The British International School of Brussels"    X X X X X 

Brussels School                                        X X      

Centre d'éducation japonaise ASBL (maternel)            X X X   X 

Centre éducatif Hamidiye                              X X X 

Dream your life                                        X X X X X 

Ecole Avicenne                                         X X      

Ecole d'enseignement général auprès de l'Ambassade de 
Russie    X      

Ecole du Bois Sauvage                                  X X   X X 

Ecole Montgomery                                       X X X X  

Ecole Notre-Dame de la Sainte-Espérance                X X X X X 

Eveil ASBL                                                   X X 

Institut Dechamps                                      X        

Institut Universalis                                   X X X    

Jury d'Etat-Taisnier                                   X X X X X 

L'itinéraire                                                 X X 

Regards nouveaux                                    X    
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Roots and Wings primary school                             X X X 

Via docta                                                    X X 

Vivre et grandir X X X    

Lycée Molière                                                X X X X X 
 

Les données, fournies par le Service du contrôle de l'obligation scolaire de la Communauté 
française, ne sont pas désagrégées par établissement pour des raisons de confidentialité. 

 Enseignement dispensé dans les écoles européennes 
Le tableau 6.1.4.2 reprend les élèves par cycle d’enseignement (maternel, primaire, 
secondaire) qui fréquentent l'enseignement dispensé par les écoles européennes. La structure 
des études dans les écoles européennes diffère de celle des écoles de la Communauté 
flamande ou de la Communauté française. Dans les écoles européennes, le cycle maternel 
couvre deux années d’enseignement, le cycle primaire cinq ans et le cycle secondaire sept 
ans.  

La section maternelle accueille les enfants à partir de quatre ans. Pour être admis en première 
classe primaire, les enfants doivent avoir six ans dans l’année civile de la rentrée scolaire. En 
principe, les élèves entrent à l’école secondaire lorsqu’ils ont atteint l’âge de onze ans et après 
avoir accompli avec succès le cycle complet des études primaires d’une école européenne. Si 
un enfant complète son cycle primaire dans une autre école (ex. VG, FWB), il rentre alors 
directement en 2è secondaire à l’école européenne. L’accomplissement du cycle complet des 
études secondaires est sanctionné par un Baccalauréat.  

Plus d’informations sont disponibles sur : http://www.eursc.eu/getfile/566/1  

1.4. Projections de population scolaire 

La méthodologie des projections de population scolaire est détaillée dans le Cahier n°7 de 
l’IBSA accessible via le lien suivant : http://ibsa.brussels/publications/titres/cahiers-de-l-ibsa 

http://www.eursc.eu/getfile/566/1
http://ibsa.brussels/publications/titres/cahiers-de-l-ibsa
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2. Établissements scolaires 

Les tableaux de la série 6.2 présentent les nombres d'établissements scolaires qui dispensent 
un enseignement maternel, primaire, secondaire ou pour adultes organisé ou subventionné 
par les Communautés française et flamande. Les écoles privées ne sont pas prises en compte. 
Un tableau spécifique reprend les établissements liés aux écoles européennes.  

L'expression « établissement scolaire » est synonyme d'« école ». Il s'agit d'une entité 
d'enseignement placée sous la responsabilité d'un chef d'établissement.  

Une école peut être répartie en plusieurs lieux d'implantation géographique. Une implantation 
est un bâtiment ou un ensemble de bâtiments situés à une même adresse. Les implantations 
peuvent être disséminées sur plusieurs communes, voire sur plusieurs régions. 

Si une école peut avoir plusieurs lieux d'implantation, elle ne peut avoir qu'un seul chef 
d'établissement qui dirige l'ensemble des implantations. 

Plusieurs écoles peuvent être situées à la même adresse ; dans ce cas chacune a un chef 
d'établissement distinct. 

Dans l’enseignement maternel, primaire et secondaire, il existe des écoles d'enseignement 
ordinaire et des écoles d'enseignement spécialisé. Les écoles spécialisées permettent de 
rencontrer les besoins éducatifs des élèves en difficulté. Une aide spécifique est apportée à 
ces élèves, qui possèdent un handicap physique ou mental, de graves problèmes 
comportementaux ou qui présentent de grandes difficultés d'apprentissage.  

On distingue 4 types d'établissements : 

− école maternelle : dispense uniquement un enseignement de niveau maternel  

− école primaire : dispense uniquement un enseignement de niveau primaire  

− école fondamentale : dispense un enseignement de niveau maternel et primaire 

− école secondaire: dispense un enseignement de niveau secondaire 

En Communauté flamande, toutes les nouvelles écoles d'enseignement fondamental ordinaire 
ouvertes après le 1er septembre 2003 doivent offrir tant un enseignement maternel que 
primaire.  

Dans l'enseignement spécialisé francophone, les établissements peuvent offrir différentes 
combinaisons de niveaux scolaires : maternel, maternel et primaire, primaire, primaire et 
secondaire ou maternel, primaire et secondaire.  

Dans l’enseignement de promotion sociale de la Communauté française, on distingue 3 types 
d’établissements : les établissements qui offrent uniquement des formations du secondaire ou 
uniquement du supérieur et les établissements offrant les deux types de formations. Dans le 
volwassenenonderwijs de la Communauté flamande, on distingue les centra voor basis 
educatie (formations de niveau primaire à 1er degré du secondaire) et les centra voor 
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volwassenenonderwijs (formations de niveau secondaire, formations professionnelles et 
formations des enseignants).  
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3. Origine-destination des élèves 

Les tableaux de la série 6.3 sont établis à partir des données des populations scolaires, en 
croisant l'origine (lieu de résidence) avec la destination (lieu de scolarité) des élèves. Ils 
présentent le nombre d'élèves par région ou commune de résidence et par région ou commune 
de scolarité.  

Les données incluent : 

− L'enseignement maternel, primaire et secondaire (y compris l'enseignement en 
alternance) ; 

− L'enseignement francophone et néerlandophone des Communautés (Communauté 
française, Communauté flamande) ; 

− L'enseignement ordinaire et spécialisé. 

Les élèves considérés sont : 

− Les élèves résidant sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale (tel que déclaré 
par les parents au moment de l'inscription), indépendamment du lieu où ils sont 
scolarisés.  

− Les élèves scolarisés dans une école située sur le territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale, indépendamment du lieu où ils vivent. Attention, il s'agit d'un comptage de 
l'élève au lieu d'implantation de l'école et non au siège de l'établissement. Un 
établissement peut avoir plusieurs implantations, dont une ou plusieurs peuvent être 
situées hors du territoire régional et vice-versa4.  

Pour la Communauté flamande, les élèves suivant l'enseignement supérieur de type HBO5 
Soins infirmiers ne sont pas inclus dans les chiffres (anciennement, la 4ème année de 
l'enseignement secondaire professionnel) à partir de septembre 2009. Ceux-ci sont 
considérés comme faisant partie de l'enseignement supérieur hors universités. 

L’adresse complète de chaque implantation scolaire de la Région Bruxelles-Capitale a fait 
l’objet d’une vérification systématique et de corrections le cas échéant. Le code INS et le 
secteur statistique de chaque implantation scolaire a ensuite été recalculé sur base des 
adresses corrigées. Plusieurs implantations ont ainsi glissé d’une commune à l’autre par 
rapport aux fichiers originaux. Les écoles concernées se trouvent sur le territoire de la 
commune de Bruxelles-Ville, dans les zones ayant pour code postal 1040 ou 1050. Les codes 
postaux 1040 et 1050 désignent usuellement les communes d’Etterbeek et d’Ixelles, attribuant 
dès lors erronément ces écoles à ces communes. L’utilisation du code INS (recalculé par 
l’IBSA), unique pour chaque commune, a permis de corriger les erreurs inhérentes à ce 

                                            
 
4 Les chiffres de cette série de tableaux peuvent donc différer légèrement des chiffres des populations scolaires 
(tableaux 6.1), qui sont calculés à partir des effectifs au siège de l'établissement.  
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problème. En conséquence, certaines données peuvent différer des publications de la 
Communauté française ou de la Communauté flamande.  

Les tableaux proposent deux séries de données : 

− L'évolution des déplacements des élèves entre la Région de Bruxelles-Capitale et les 
deux autres régions du pays (en distinguant les élèves qui se déplacent entre la Région 
de Bruxelles-Capitale et les deux Brabants) depuis 2009-2010. Les tableaux 
considèrent tantôt la population scolaire totale (ordinaire et spécialisé), tantôt les 
populations scolaires de l’enseignement ordinaire (y compris l’alternance) et spécialisé 
prises isolément.  

− Le déplacement des élèves entre communes de la Région de Bruxelles-Capitale, et 
entre ces communes et les deux autres régions du pays (en distinguant les 
déplacements de/vers les deux Brabants) pour la dernière année scolaire disponible. 

Les tableaux additionnent les données des deux Communautés. Les tableaux par 
Communauté ne sont pas publiés. 

Les élèves suivant un enseignement hors Communautés (écoles européennes, écoles 
internationales ou privées) ne sont pas comptabilisés. 
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4. Parcours scolaire 

4.1. Présentation de la source de données (EFT) 

Les statistiques de cette partie proviennent de l’Enquête sur les forces de travail (EFT), une 
enquête trimestrielle concernant la situation sur le marché du travail, réalisée par le SPF 
Economie - Statistics Belgium. L’enquête, effectuée auprès d’un échantillon représentatif des 
ménages belges, a pour objectif de classer la population âgée de 15 ans et plus en trois 
groupes, à savoir la population en emploi, les chômeurs et la population inactive. Elle permet 
également d’obtenir des statistiques qui ne sont pas disponibles ailleurs, tels que le niveau 
d’instruction de la population et l’interruption prématurée de scolarité, dont il sera question ici. 
L’explication détaillée de l’Enquête est disponible dans la méthodologie de la thématique 
« Marché du travail » (http://ibsa.brussels/fichiers/themes/Methodo_Marchedutravail.pdf ). 

Quelques considérations pour l’interprétation des tableaux :  

− L’EFT est une enquête. Les chiffres fournis dans les tableaux sont donc des 
estimations basées sur cette enquête et non des données exhaustives. Par 
conséquent, les chiffres ne sont pas à considérer à l’unité près mais doivent plutôt être 
interprétés en tenant compte des intervalles de confiance.  

− En particulier, les estimations de moins de 5.000 individus sont à interpréter avec la 
prudence qui s’impose, selon le SPF Economie - Statistics Belgium. Elles sont reprises 
en rouge dans ses publications, car la probabilité d’erreurs aléatoires est relativement 
élevée.  

4.2. Niveau d’instruction de la population 

Le niveau d’instruction de la population est une statistique qui répartit la population selon le 
plus haut niveau de diplôme obtenu. Chaque année, une partie de la population bruxelloise 
est interrogée dans le cadre de l’EFT. Les personnes enquêtées y déclarent notamment le 
plus haut niveau d’étude accompli et sanctionné par l’obtention d’un diplôme. Pour connaitre 
le niveau d’instruction de la population bruxelloise, les caractéristiques de l’échantillon sont 
reportées à la population bruxelloise dans son ensemble. On obtient un nombre d’individus 
par niveau d’instruction.  

Le tableau 6.4.1.1 présente le niveau d’instruction de la population bruxelloise selon le genre 
et la classe d’âge. Trois classes sont utilisées pour catégoriser le niveau d’instruction. Un 
niveau d’instruction bas signifie que les individus n’ont pas de diplôme ou ont au plus un 
diplôme de l’enseignement secondaire inférieur comme plus haut diplôme obtenu. Un niveau 
d’instruction moyen signifie que les individus sont porteurs d’un diplôme de l’enseignement 
secondaire supérieur comme plus haut diplôme. Enfin, tout individu ayant un diplôme de 
l’enseignement supérieur est classée dans la catégorie du niveau d’instruction haut. Les 
niveaux d’instruction sont classés selon l’ISCED 1997 (International Standard Classification of 

http://ibsa.brussels/fichiers/themes/Methodo_Marchedutravail.pdf
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Education) : le niveau d’instruction bas regroupe les classes ISCED de 0 à 3, le niveau moyen 
correspond à l’ISCED 4 et le niveau haut aux classes ISCED de 5 et plus. 

Les chiffres du niveau d’instruction de la population sont et seront publiés tous les 5 ans. La 
source de données est un échantillon qui, par nature, entraine une certaine variabilité des 
données d’une année à l’autre. Il existe donc une marge d’erreur autour des chiffres obtenus. 
Cette marge d’erreur est d’autant plus importante que, dans le tableau 6.4.1.1, la population 
bruxelloise est scindée en plusieurs catégories (par genre et par classe d’âge). Une période 
de cinq ans a pour but de mettre en évidence les évolutions qui ne sont pas imputables à la 
seule variation inhérente à la source de données.  

Si augmenter le nombre de catégories augmente la marge d’erreur autour des valeurs, 
augmenter la taille de l’échantillon la diminue. C’est pourquoi les valeurs de chaque année 
publiée sont calculées sur base d’une moyenne des résultats de trois années consécutives 
dont l’année annoncée est l’année centrale. Ainsi les chiffres de l’année 2015 sont basés sur 
les résultats des années 2014, 2015 et 2016. 

La marge d’erreur autour de chaque valeur est donnée par l’intervalle de confiance. L’intervalle 
de confiance est composé d’une valeur haute et d’une valeur basse, entourant la valeur 
calculée au départ de l’échantillon. Il y a 95 % de chance que les valeurs que l’on cherche à 
estimer se trouvent dans cet intervalle de confiance. Les intervalles de confiance des valeurs 
de l’année 2015 sont donnés dans le tableau 1 ci-dessous. Pour rappel, ils sont calculés sur 
base d’une moyenne des résultats de trois années d’enquête. 

TABLEAU 1 : Intervalles de confiance calculés pour les valeurs de niveau d’instruction de la 
population de l’année 2015 

  

Année 2015 (moyenne sur 3 ans, 2014 à 2016) 
Bas Moyen Haut 

I.C. inf* I.C. sup I.C. inf I.C. sup I.C. inf I.C. sup 

Hommes 

15-24 ans 35.398 37.694 24.899 27.360 5.435 7.022 
25-49 ans 63.413 68.028 64.581 69.259 99.020 104.098 
50-64 ans 32.450 35.373 20.689 23.293 33.272 36.207 
64 ans et + 27.305 30.281 10.509 12.759 20.637 23.477 

Femmes 

15-24 ans 32.296 34.529 26.110 28.605 8.510 10.306 
25-49 ans 59.821 64.130 54.998 59.271 110.287 115.136 
50-64 ans 35.147 38.068 21.604 24.210 33.886 36.798 
64 ans et + 49.103 53.595 19.513 23.373 19.005 22.537 

Total RBC 334.933 361.700 242.903 268.130 330.053 355.582 
        

*I.C.inf = valeur inférieure de l’intervalle de confiance ; I.C. sup = valeur supérieure de 
l’intervalle de confiance.  
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4.3. Interruption prématurée de scolarité 

L’indicateur est basé sur les données relatives aux plus hauts diplômes obtenus, issues de 
l’Enquête sur les Forces de Travail.  

La définition de l’indicateur est la suivante : part (%) de la population âgée de 18 à 24 ans qui 
a terminé avec succès l’enseignement secondaire inférieur et qui ne suit plus aucune forme 
d’enseignement ou de formation. Ces personnes n’ont pas obtenu un diplôme du secondaire 
supérieur. Les étudiants qui disposent au maximum d’une attestation d’enseignement primaire 
ou qui n’obtiennent pas le diplôme ou attestation du troisième degré de l’enseignement 
secondaire (mais qui disposent par exemple bien d’une attestation du deuxième degré de 
l’enseignement secondaire) sont également considérés comme étant en interruption 
prématurée de scolarité. 
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Annexe 

Lien entre les domaines d’études néerlandophones et francophones 

Domaine d'étude néerlandophone Domaine d'étude francophone 
Architectuur Technique 
Audiovisuele en beeldende kunst Arts et arts appliqués 
Gezondheidzorg Paramédical 
Handelswetenschappen en bedrijfkunde Economie 
Industrielewetenschappen en 
technologie Technique 
Muziek en dramatische kunst Arts et arts appliqués 
Muziek en podiumkunsten Arts et arts appliqués 
Onderwijs Pédagogie 
Sociaal-agogisch werk Social 
Toegepaste taalkunde Langues 

 

 


	Enseignement - Méthodologie
	1.  Population scolaire
	1.1. Populations recensées
	1.2. Dates de recensement
	1.3. Niveaux et types d’enseignement
	A. Enseignement fondamental
	B. Enseignement secondaire
	C. Hoger Beroep Onderwijs ‘Soins infirmiers’ (Communauté flamande)
	D. Enseignement supérieur
	 Enseignement supérieur hors universités
	 Enseignement dispensé par les universités

	E. Enseignement pour adultes
	F. Enseignement non subsidié et non organisé par les Communautés
	 Enseignement dispensé dans les écoles européennes


	1.4. Projections de population scolaire

	2. Établissements scolaires
	3. Origine-destination des élèves
	4. Parcours scolaire
	4.1. Présentation de la source de données (EFT)
	4.2. Niveau d’instruction de la population
	4.3. Interruption prématurée de scolarité
	Références

	Annexe
	Lien entre les domaines d’études néerlandophones et francophones



